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DEMANDE POUR AUTORISATION DE PRODUIRE UNE PREUVE APPROPRIÉE  

Art. 574 du Code de procédure 
 

À L’HONORABLE MARTIN F. SHEEHAN, J.C.S., SIÉGEANT EN CHAMBRE DES AC-
TIONS COLLECTIVES, DÉSIGNÉ POUR ENTENDRE LA PRÉSENTE DEMANDE, LES 
DÉFENDEEURS EXPOSENT CE QUI SUIT : 

A. L’objet de la présente demande 

1. Les défendeurs demandent l’autorisation de produire une déclaration assermentée 
de monsieur Serge Dubois, un ancien administrateur du Faubourg Mena’sen, ainsi 
que les documents à son soutien, portant sur : 

a) La relation contractuelle entre le Faubourg Mena’sen et SCHL, et les subven-
tions octroyées par la SCHL; 

b) Le fait que la Demanderesse-Locataire, Madame Proulx, n’a jamais été une 
bénéficiaire des subventions de la SCHL;  

c) La date de la constitution de l’organisme sans but lucratif (« OSBL ») Associa-
tion Sauvons Mena’sen constituée sous la dénomination de Havre du Pin So-
litaire (« Havre du Pin solitaire »);  

d) L’existence d’une action en responsabilité civile dans laquelle les demande-
resses prétendent en tant que OSBL partager un intérêt commun avec le 
Groupe des OSBL de la Demande pour autorisation; 

e) Le nombre de membres du Faubourg Mena’sen avant la vente des immeubles 
appartenant au Faubourg Mena’sen et leur relation avec Mena’sen; 

2. Cette déclaration (annexée comme pièce R-1) permettra au tribunal de procéder à 

une analyse plus précise des critères d'autorisation énoncés à l'article 575 du Code 

de procédure civile. 

B. Le contexte procédural 

3. Le 30 septembre 2022, les demanderesses ont produit une Demande pour obtenir 

l'autorisation d'exercer une action collective et pour être désignées représentantes 

(« Demande pour autorisation ») pour le compte des personnes suivantes : 

Tous tes locataires du Faubourg Mena'sen qui ont subi un préjudice 

découlant des faits et gestes des Défendeurs à titre de Membres du 

Conseil d'administration du Faubourg Mena'sen ou à que/qu'autre 

titre (le « Groupe des Locataires ») 
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ainsi que  

L'Association Sauvons Mena'sen et/ou tous les OSBL exerçant des 

activités relativement au logement et à l'habitation du district de 

Saint-Francois qui ont subi un préjudice découlant des faits et 

gestes des Défendeurs à titre de Membres du Conseil d'administra-

tion du Faubourg Mena'sen ou à quelqu'autre titre (le « Groupe des 

OSBL »). 

4. Les défendeurs contestent la demande d’exercer une action collective. 

5. Les demanderesses allèguent que :  

 Avant de poser les gestes susmentionnés, les Défendeurs n'ont 

avisé ni la Demanderesse-Locataire ni la Demanderesse-OSBL ni 

aucun des locataires du Faubourg Mena'sen non plus qu'aucune 

des personnes intéressées et des parties intéressées (ex. : les lo-

cataires du Faubourg Mena'sen admissibles à un programme de 

subvention de la SCHL ou d'autres OSBL d'habitation susceptibles 

de bénéficier de la clause précitée de cession des biens du Fau-

bourg Mena'sen en cas de dissolution) (par. 33 de sa demande).  

6. De façon plus précise, les demanderesses affirment que certains locataires des im-

meubles du Faubourg Mena’sen bénéficiaient du programme de subvention de la 

SCHL au moment des actes posés par les défendeurs et tel que décrit au para-

graphe 32 de sa demande.  

7. De plus, les demanderesses allèguent que « [a]vant la vente de la totalité de ses 

immeubles à des intérêts privés, le Faubourg Mena'sen ne comptait plus qu'un seul 

membre » (par. 12 de sa demande).  

8. En vertu de l’article 574 al. 3 C.p.c., les défendeurs demandent l’autorisation de 

produire la déclaration assermentée de Serge Dubois, celle-ci permettant de : 

a) rectifier certaines allégations des demanderesses; 

b) cibler la période pendant laquelle certains locataires ont bénéficié des subven-

tions de la SCHL, et pour démontrer que la Demanderesse-Locataire Madame 

Proulx n’a jamais été une bénéficiaire des subventions de la SCHL; 

c) démontrer que tous les critères de l'article 575 C.p.c. ne sont pas remplis en 

l'espèce 
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C. La preuve proposée 

9. Les paragraphes 4 à 8 de la déclaration assermentée de Serge Dubois présentent 

la relation contractuelle entre le Faubourg Mena’sen et la SCHL de même que la 

période pendant laquelle certains locataires du Faubourg Mena’sen ont bénéficié 

des subventions de la SCHL afin de démontrer la source légale des subventions qui 

étaient disponibles à certains locataires 

10. Les paragraphes 9 à 11 de la déclaration assermentée démontrent que, contraire-

ment aux allégations des demanderesses, aucun locataire du Faubourg Mena’sen 

ne bénéficiait de subvention de la SCHL lors des actes posés par les défendeurs et 

tel que décrit au paragraphe 32 de la Demande pour autorisation.  

11. Le paragraphe 14 de la déclaration assermentée expose que la Demanderesse-

Locataire Madame Proulx – soit le membre auquel les demanderesses demandent 

d’attribuer le statut de représentant des Membres du Groupe des Locataires – n’a 

jamais bénéficié des subventions de la SCHL.  

12. De plus ni Madame Proulx, ni aucun locataire n’étaient membres de Mena’sen au 

moment des actes reprochés. 

13. Les paragraphes 16 et 18 de la déclaration assermentée exposent que l’OSBL As-

sociation Sauvons Mena’sen, constituée sous la dénomination de Havre du Pin So-

litaire, n’était pas encore constitué au moment de la modification des lettres patentes 

et de la liquidation du Faubourg Mena’sen, ni au moment du dépôt de la demande.  

14. Le paragraphe 17 de la déclaration assermentée confirme ainsi que la Demande-

resse-OSBL Association Sauvons Mena’sen – soit le membre auquel les demande-

resses demandent d’attribuer le statut de représentant des Membres du Groupe des 

Locataires – n’était pas susceptible de bénéficier de la clause relative à la dissolu-

tion des lettres patentes du Faubourg Mena’sen au moment de la modification de 

cette clause puisqu’elle n’existait pas juridiquement.  

15. De plus, à la connaissance des défendeurs, Association Sauvons Mena’sen 

n’exerce aucune activité, à part agir comme demanderesse dans le présent recours. 

16. Les paragraphes 19 à 23 de la déclaration assermentée confirment l’existence 
d’une action en responsabilité civile dans laquelle les demanderesses sont inscrits 
comme des OSBL qui prétendent partager un intérêt commun avec le Groupe des 
OSBL et démontre que le mandat d’ester en justice pour le compte d’autrui existe 
déjà pour le Groupe des OSBL.  
 

17. Le paragraphe 25 de la déclaration assermentée confirme que, contrairement aux 

allégations des demanderesses, avant la vente des immeubles, le Faubourg 

Mena’sen comportait cinq membres – soit les défendeurs.  
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18. Bref, de façon générale, la déclaration assermentée de Serge Dubois permet de 

comprendre la période de l’obtention des subventions de la SCHL par certains des 

locataires du Faubourg Mena’sen, de connaître que Madame Proulx n’a jamais bé-

néficié des subventions, de connaître la date de la constitution du Havre du Pin 

Solitaire, de connaître l’existence d’une action en responsabilité civile où les de-

manderesses prétendent partager un intérêt commun avec le Groupe des OSBL et 

de connaître le nombre de membres du Faubourg Mena’sen lors des actes remis 

en cause par les demanderesses.  

19. Cette preuve est nécessaire aux fins de l’analyse des critères 2, 3 et 4 de l’article 

575 C.p.c. 

20. La présente demande est bien fondée en faits et en droit.  

POUR CES MOTIFS, PLAISE À LA COUR : 

ACCUEILLIR la présente demande pour autorisation de produire une preuve ap-
propriée; 

AUTORISER les défendeurs à produire la déclaration assermentée de Serge Du-
bois datée du 27 juillet 2023.  

LE TOUT sans frais, sauf en cas de contestation. 

 
 

Montréal, le 27 juillet 2023 

_____________________________ 

Me Doug Mitchell │Me Laurence Boudreau  
dmitchell@imk.ca │lboudreau@imk.ca  
IMK s.e.n.c.r.l.  
3500, boulevard De Maisonneuve Ouest  
Bureau 1400  
Montréal (Québec) H3Z 3C1  
T : 514 935-2725 | 514 934-3690  
F : 514 935-2999  
AVOCATS DES DÉFENDEURS  
Notre dossier : 6086-1  
BI008 
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AVIS DE PRÉSENTATION DE LA 
DEMANDE POUR AUTORISATION DE PRODUIRE 

UNE PREUVE APPROPRIÉE  

Destinataire : Me Louis Fortier  

Louis Fortier & Associés inc. 

1075 rue Rostand 

Bureau 1 

Sherbrooke QC J1J 4P3 

louis@louisfortier.com 

Avocats de la demanderesse 

1. PRÉSENTATION DE LA DEMANDE

PRENEZ AVIS que la Demande pour autorisation de produire une preuve appropriée 
sera présentée à l’honorable Martin F. Sheehan juge de la Cour Supérieure (Chambre 
des actions collectives), du District de Saint-François par conférence téléphonique le 
6 septembre 2023 à 9h30.  

2. COMMENT JOINDRE L’APPEL DU RÔLE DE PRATIQUE VIRTUEL

Les coordonnées pour vous joindre à l’appel du rôle virtuel de la salle de Pratique Gref-
fier spécial / registraire sont les suivantes : 

a) par l’outil Teams : en cliquant sur le lien correspondant à la salle Pratique Greffier
spécial / registraire disponible ici1.

Vous devrez alors inscrire votre nom et cliquez sur « Rejoindre maintenant ». Afin de 
faciliter le déroulement et l’identification des participants, nous vous invitons à inscrire 
votre nom de la façon suivante : 

Les avocats : Me Prénom, Nom (le nom de la partie représentée) 

Les parties non représentées par avocat : Prénom, Nom (précisez : demandeur(esse), 
défendeur(esse) ou autre) 

Pour les personnes qui assistent à une audience publique : se limiter à inscrire la mention 
« public» 

b) par téléphone :

Canada (Numéro gratuit) (833) 450-1741  

Canada, Québec (Numéro payant) : : 1 581-319-2194 

1 Les Liens TEAMS pour rejoindre les salles du Palais de justice de Montréal en matière commerciale, civile et familiale 

sont publiés sous la rubrique Audiences virtuelles disponible sur le site Internet de la Cour supérieure à l’adresse 
suivante : https://coursuperieureduquebec.ca/roles-de-la-cour/audiences-virtuelles. 

mailto:louis@louisfortier.com
https://coursuperieureduquebec.ca/fileadmin/cour-superieure/Audiences_virtuelles/Liens_Teams_Saint-Francois-Sherbrooke.pdf
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ID de conférence : 422 985 919# 

c) par vidéoconférence : teams@teams.justice.gouv.qc.ca

ID de la conférence VTC : 1174644223 

d) en personne, si et seulement si vous n’avez pas accès aux autres moyens précités.

3. DÉFAUT DE PARTICIPER À L’APPEL DU RÔLE DE PRATIQUE

PRENEZ AVIS qu’à défaut par vous de participer à l’appel du rôle, un jugement par défaut 
pourrait être rendu contre vous, sans autre avis ni délai. 

4. OBLIGATIONS

4.1 La collaboration 

PRENEZ AVIS que vous avez l’obligation de coopérer avec l’autre partie, notamment en 
vous informant mutuellement, en tout temps, des faits et des éléments susceptibles de 
favoriser un débat loyal et en vous assurant de préserver les éléments de preuve perti-
nents (Code de procédure civile, art. 20).  

4.2 Mode de prévention et de règlement des différends 

PRENEZ AVIS que vous devez, avant de vous adresser au Tribunal, considérer le re-
cours aux modes privés de prévention et de règlement de votre différend qui sont la né-
gociation entre les parties de même que la médiation ou l'arbitrage, pour lesquels les 
parties font appel à l'assistance d'un tiers (Code de procédure civile, art. 1 et 2).  

VEUILLEZ AGIR EN CONSÉQUENCE. 

Montréal, le 27 juillet 2023 

_____________________________ 

Me Doug Mitchell │Me Laurence Boudreau 
dmitchell@imk.ca │lboudreau@imk.ca  
IMK s.e.n.c.r.l.  
3500, boulevard De Maisonneuve Ouest  
Bureau 1400  
Montréal (Québec) H3Z 3C1  
T : 514 935-2725 | 514 934-3690  
F : 514 935-2999  
AVOCATS DES DÉFENDEURS  
Notre dossier : 6086-1  
BI008 

mailto:teams@teams.justice.gouv.qc.ca
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DÉCLARATION SOUS SERMENT DE SERGE DUBOIS 

Je, soussigné, Serge Dubois, avocat, exerçant sa profession au 455 rue King ouest, 
Sherbrooke, déclare sous serment ce qui suit : 

1. Au cours des décennies entre 1980 à 2022, j'ai été membre du Faubourg
Mena'sen.

2. Au cours des décennies entre 1990 à 2022, j'ai été administrateur du Faubourg
Mena'sen.

3. À titre de membre et administrateur, j'avais une connaissance du programme des
subventions de la SCHL;

4. Le 20 décembre 1979, la Société canadienne d'hypothèques et de logement(«
SCHL ») et la Cité des retraités de !'Estrie inc. (autre dénomination du Faubourg
Mena'sen) ont conclu une entente d'aide aux corporations sans but lucratif ( «
L'Entente »), tel qu'il appert du document R-1A.

5. La forme de cette entente a été modifiée en 1987, tel qu'il appert du document R-
1B.

6. L'objectif de l'Entente est que la SCHL puisse accorder une contribution dans le
but de permettre au Faubourg Mena'sen de faire face aux coûts d'un ensemble de
logements locatifs et d'en réduire les loyers pour certains locataires, qui
bénéficieront ainsi d'une subvention à même un fonds constitué par les fonds
confiés par la SCHL.

7. L'Entente venait à échéance le 1er septembre 2015, tel qu'il appert du document
R-1C.

8. Le 7 février 2014, en prévision de l'échéance de !'Entente, la SCHL a communiqué
avec le Faubourg Mena'sen, tel qu'il appert du document R-1 D, pour indiquer que
le Faubourg Mena'sen doit conserver les subventions excédentaires et les placer
dans un Fonds de subventions excédentaires ( « Fonds de subventions ») et ce
Fonds de subventions doit être utilisé pour réduire le coût des logements au profit
de certains ménages.

imk 
avocats , advocates 
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9. Les administrateurs du Faubourg Mena'sen ont ainsi placé les subventions

excédentaires confiées par la SCHL dans son Fonds de subventions jusqu'à

épuiser complètement les réserves du Fonds de subventions.

1 O. En février 2020, les administrateurs du Faubourg Mena'sen ont avisé les locataires 

qui recevaient des subventions de l'éventuel épuisement du Fonds de subvention 

(à titre d'exemple, voir R-1 E). 

11. L'épuisement du Fonds de subvention a eu lieu au début de mai 2021, tel qu'il

appert du document R-1F.

12. Aux paragraphes 32 et 33 de la Demande pour obtenir l'autorisation d'exercer une

action collective et pour être désignées représentantes ( « Demande pour

autorisation » ), les demanderesses allèguent que les co-défendeurs et moi avons

été fautifs en « n'avisant pas les locataires du Faubourg Mena'sen admissibles à

un programme de subvention de la SCHL » lors de la vente des immeubles,

modification de la dénomination et des lettres patentes, dissolution et liquidation

du Faubourg Mena'sen.

13. Or, au moment de ces actes - qui ont tous été effectués en 2022, aucun locataire

du Faubourg Mena'sen ne bénéficiait de subvention de la SCHL, puisque les

subventions ont été épuisés en 2021.

14. D'ailleurs, il est important de préciser que la Demanderesse-Locataire Madame

Proulx - qui occupe le quadrex 880 du Faubourg Mena'sen depuis novembre 2012

- n'a jamais bénéficié d'une subvention de la SCHL.

15. De plus, ni Madame Prou lx, ni aucun des locataires n'étaient des membres de

Mena'sen lors des évènements reprochés.

16. De plus, au paragraphe 33 de la Demande pour autorisation, les demanderesses

allèguent que « [a]vant de poser les gestes susmentionnés, les Défendeurs n'ont

avisé ni la Demanderesse-Locataire ni la Demanderesse-OSBL ».

17. Or, à l'époque des gestes mentionnés, la Demanderesse-OS BL, Association

Sauvons Mena'sen (constituée sous la dénomination de Havre du Pin Solitaire)

n'était pas encore constituée, tel qu'il appert du document R-1G.

18.11 est aussi fallacieux d'indiquer que la Demanderesse-OSBL aurait pu bénéficier 

de la clause des lettres patentes relative à la dissolution du Faubourg Mena'sen 

au moment des gestes mentionnés, puisque celle-ci n'était pas encore constituée 

au moment de ces gestes. 

imk 
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19. De plus, le 20 octobre 2022, la demanderesse Habitations /'Équerre inc. a intenté
une action en responsabilité civile contre les co-défendeurs et moi, tel qu'il appert
du document R-1 H et de la dernière version de la demande introductive d'instance
modifiée qui se retrouve au document R-1I.

20. Dans cette action, la demanderesse Habitations /'Équerre inc. agi en son nom
propre et à titre de mandataire - selon l'article 91 C.p.c. - pour d'autres
organismes sans but lucratif ( « OSBL ») exerçant des objets que !'Équerre prétend
analogues et similaires à celle du Faubourg Mena'sen.

21. Les demanderesses dans cette action en responsabilité civile prétendent exercer
des activités similaires et prétendent avoir les mêmes intérêts que les membres
du Groupe des OSBL de la Demande pour autorisation et allèguent un préjudice
qui découle des mêmes faits et gestes que ceux allégués dans la Demande pour
autorisation.

22.11 nous semble disproportionné qu'une Demande pour autorisation porte sur le 
Groupe des OSBL, alors qu'une action en responsabilité civile dans laquelle les 
demanderesses prétendent être des OSBL qui partagent un intérêt commun avec 
le Groupe des OSBL, et alors que le mandat pour une représentation de ces 
intérêts communs est non seulement possible, mais existe déjà. 

23. De plus, au paragraphe 38.1 de la requête introductive d'instance, !'Équerre
allègue qu'elle agi au nom de 4 des 5 plus importants OSBL dans le district de St.
François qui prétendent exercer des activités similaires à Mena'sen, alors que le
3 ième a déclaré ne pas vouloir participer au recours.

24. Finalement, au paragraphe 12 de la Demande pour autorisation, les
demanderesses indiquent que« [a]vant la vente de la totalité de ses immeubles à
des intérêts privés, le Faubourg Mena'sen ne comptait plus qu'un seul membre »
(par. 12 de sa demande).

25. Or, le Faubourg Mena'sen comprenait cinq membres avant la vente de l'immeuble
en date du 25 février 2022, et ces cinq membres sont les cinq défendeurs du
dossier.

26. Tous les faits allégués dans la présente déclaration sous serment sont vrais.

ET J'AI SIGNÉ: 

imk 
avocats • advocates 

- 12 -



- 13 -

Solennellement déclaré devant moi à 
Sherbrooke, ce 27 jour de juillet 2023 

é7�d/4��
C� ie Ducharme Beaudette 
Commissaire à l'assermentation pour le 
Québec,# 221536 

imk 
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PIÈCE R-1B



ENTENTE AUX TERMES DE L'ARTICLE 56.1 

FUSION DE CONVENTIONS 

AIDE AUX CORPORATIONS SANS BUT LU CRA TIF 

CETTE ENTENTE en date du 1er 

ENTRE: 

jour du mois de janvier 19 87 

. :}};;:( 
,,, 'I -· ::i· 

I "• • / 

CôPI~ ;:'.L 
SCHL 2397 FR 

ENTENTE 
Page I de 8 

LA SOCIÉTÉ CANADIENNE D'HYPOTHtQUES ET DE LOGEMENT 
(ci-après nommée "la Société") 

D'UNE PART 

et 

Cité des Retraités del 'Estrie Inc 

(ci-aprés nommée "la Bénéficiaire") 

D'AUTRE PART 

ATTENDU QUE la Bénéficiaire possédera et exploitera un ensemble d'habitations (neuf/ existant) de 168 logements/ 

-litt- à l'intention de familles et de particuliers à revenu faible ou modeste, situé sur les terrains décrits à l'annexe "A" dans 

la municipalité de Sherbrooke (Québec) 

ATTENDU QÙE la Bénéficiaire a pris ou prendra les dispositions suivantes pour le financement en capital du project: 

Source 

Caisse Populaire de Sherbrooke Est 
et Assurance-Vie Desjardins 

$ Montant 

$41348' 310.00 

ATTENDU QUE, en vertu de l'article 56. l de la Loi nationale sur l'habitation, ci-aprés désignée comme "la Loi", la Société 
peut accorder une contribution dans le but de permettre à un bénéficiaire admissible, tel que décrit dans le paragraphe 15. l (2) 
de la Loi, de faire face aux co0ts d'un ensemble de logement locatif et d'en réduire les loyers; 

ATTENDU QUE la Bénéficiaire est un bénéficiaire admissible à recevoir une contribution aux termes de l'article 56. l de 
la Loi; 

ET ATTENDU QUE les coOts en capital approuvés de la composante logement du projet qui peuvent faire l'objet d'une aide 

de la part du gouvernement fédéral s'élèvent à $ 4, 348,310.00 

LA SOCIÉTÉ consent par la présente à accorder une aide à la Bénéficiaire aux termes de l'article 56. l sous réserve des conditions 
suivantes, et la Bénéficiaire consent à accepter ladite aide et à se conformer aux conditions définies ci-après. 
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SCHL 2397 FR 
ENTENTE 
Page 2 de 8 

1. .. PINITIONS 

Aux fins de la pr_ésente entente les définitions suivantes s'appliqueront: 

(1) "Composantes autres que de logement" signifie des espaces servant à des fins commerciales ou communautaires 
mais non résidentielles, à des services personnels et à des installations de soins et tous les autres espaces et installations 
qui ne sont pas. compris expressément dans la définition "Composantes logement". 

(2) "C.omposantes logement" signifie les éléments d'une construction résidentielle qui permettent de vivre, dormir, 
manger, préparer les aliments et comportant des facilités sanitaires, partagées ou non, des aires d'agrément 
approuvées par la Société qui peuvent être partagées avec d'autres occupants de l'ensemble d'habitation, et le 
terrain ou la partie du terrain où l'immeuble résidentiel est situé. ., .. '~., 

, .. r~/ f. 
(3) "hchelle des loyers proportion~és au revenu" signifie l'échelle des loyers qui ciôi~ent être exigés en fonction du revenu 

des locataires telle qu'établie à l'Annexe "B", ou toute échelle révisée ou modifiée des loyers qui pourra être 
établie de temps en temps par la Société, 

(4) "Famille" signifie au moins deux personnes apparentées par le sang ou par le mariage (y compris les époux de 
droit commun) ou, si elles n'ont pas de lien de parenté, dont l'une dépend de l'autre de façon permanente, et comprend 
les personnes à charge. 

(5) "Logement loué équipé de tous les services" aux fins de l'échelle des loyers proportionnés au revenu, signifie un 
logement pour lequel le chauffage, l'eau, l'eau chaude, la cuisinière et le réfrigérateur sont fournis, mais non pas 
l'électricité, sauf en ce qui concerne l'eau chaude. Il faut faire des redressements à l'échelle des loyers lorsque 
certains des services énoncés ne sont pas fournis ou si des services supplémentaires sont fournis. 

(6) "Loyer économique" signifie le loyer établi quant à un logement comme égal aux co0ts de ce logement, approuvé 
annuellement par la Société, soit une quote-part de la somme des montants requis pour l'amortissement des cofits 
en capital de la composante logement et des frais d'exploitation de l'ensemble résidentiel, y compris les réserves 
prévues, et sans tenir compte de toute aide reçue pour l'exploitation, mais excluant les frais d'exploitation 
reliés aux soins et aux services personnels fournis et les frais de pension, sauf que ces réserves ne comprennent pas 
le fonds de surplus de subventions dont il est question au paragraphe 4(7). 

(7) "Loyer le plus bas du marché" signifie le loyer le plus bas exigé sur le marché privé pour des logements semblables, 
dans la zone en général, et déterminé annuellement par la Société. 

(8) "Personne âgée" signifie une personne 

a) qui est âgée de soixante (60) ans au moins, ou 

b) qut a été involontairement retirée de la population active et qui est âgée de cinquante (50) ans où plus. 

(9) "Pret" signifie le financement en capital obtenu par le bénéficiaire pour le projet. 

(10) "Rapport annuel sur l'ensemble d'habitation" signifie la formule SCHL 2254 ou toute formule révisée 
ou modifiée à l'occasion, suivant les instructions de la Société. 

(11) "Revenu direct ou transférable" signifie le revenu sous toute forme et de toute provenance, payé directement à 
l'occupant d'un logement pour son usage personnel, peu importe le lieu de résidence de l'occupant. 

(12) "Revenu" signifie le revenu familial brut ou le revenu d'un particulier tel que défini dans l'Annexe "B" ci-jointe, 
ou en toute autre définition révisée qui pourra être établie de temps en temps par la Société. 

( 13) "Valeur comptable à la date d'achat" signifie le solde en principal des prêts dans le sens de l'expression "valeur 
comptable initiale", plus l'intérêt couru et les autres frais imputés au compte d'un prêt et toute remise non acquise de 
prêts aux termes des dispositions de la Loi sur l'aide à la remise en état des logements (PAR EL), mais excluant la mise 
de fonds de l'emprunteur sous toute forme. 

(14) "Valeur comptable initiale" signifie le montant initial des prêts nécessaires pour financer l'acquisition des terrains 
et la construction du projet, y compris la partie remboursable et la partie susceptible d'être remise des prêts 
consentis dans le cadre du programme d'aide à la remise en état des logements (PAREL) aux termes de la Loi: les 
autres prêts accordés par des prêteurs agréés ou la Société aux termes de la Loi, les prêts conventionnels, les prêts 
personnels et les prêts pour l'amélioration de maisons, mais excluant la mise de fonds de l'emprunteur sous toutes ses 
formes. 
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a) les subventions en capital destinées expressément par le donateur à passer à l'acheteur d'un logement pour que 
celui-ci en bénéficie; 

b) la mise de fonds de l'acheteur sous n'importe quelle forme; et 

c) la valeur des améliorations apportées par l'acheteur ou par l'occupant. 

2. LOCATION 

(1) Le principe de la diversification des classes de revenu doit être appliqué lorsqu'il s'agit de louer des logements dans le 
proj~t. Ainsi, les locataires qui appartiennent au tiers inférieur des classes de revenu bénéficieront d'une subvention 
excédant la moyenne pour l'ensemble, alors que ceux qui appartiennent au tiers médian des classes de revenu 
recevront la subvention moyenne et ceux qui appartiennent au tiers supérieur des classes de revenu recevront une 
subvention inférieure à la moyenne, s'ils en reçoivent. Cependant, dans l'application dudit principe, la priorité doit 
être accordée aux familles et aux personnes à revenu faible et moyen. 

(2) Les logements du projet doivent être loués à des loyers à la mesure des revenus des locataires et ne doivent pas être 
moindres que les montants établis à l'Annexe "B", ni dépasser le loyer maximal. Lorsque le logement loué n'est pas 
équipé de tous les services, le loyer doit être réduit d'un montant approuvé par la Société comme égal au co0t des 
services non fournis tel qu'établi au paragraphe 1(6) ci-dessus. Lorsque des services supplémentaires sont fournis, le 
loyer doit être augmenté d'un montant approuvé par la Société. 

(3) Le loyer maximal de tout logement du projet doit égaler le loyer le plus bas de l'éventail des loyers du marché pour des 
logements semblables dans la zone, tel qu'établi annuellement par la Société, et les loyers les plus bas du marché 
actuellement'en vigueur sont déclarés être ceux contenus à l'Annexe "C". 

(4) Les loyers économiques doivent être établis annuellement par la Société. 

(5) La Bénéficiaire doit obtenir une preuve du revenu des locataires qui paient un loyer conforme à l'échelle des loyers 
proportionnés au revenu, d'abord au moment de l'occupation initiale et à chaque année par la suite, et doit redresser 
le montant du loyer que devra payer chaque locataire en fonction de tout changement de son revenu. Chaque bail 
doit permettre de satisfaire à cette exigence. Le vérificateur-comptable doit attester, dans son rapport, que 
l'échelle des loyers proportionnés au revenu a été appliquée, _que l'étude et la confirmation des revenus ont été 
faites et que les redressements de loyer requis ont été effectués. 

(6) Le montant du loyer que doit payer un locataire ne doit pas être augmenté plus d'une fois par année. Toutefois, si 
la Bénéficiaire ~ les fonds pour accorder cette aide, la Bénéficiaire pourra réduire le loyer d'un locataire qui prouve 
que son revenu a diminué depuis la detnière revue annuelle de son revenu. Le loyer du bail doit être remis en vigueur 
lorsque le revenu du locataire revient à son montant initial. La ligne de conduite de la Bénéficiaire, concernant ce qui 
précède, doit être déterminée par la Béneficiaire, avec l'assentiment de la Société. 

(7) Les locataires qui reçoivent une aide du Bien-être social doivent payer le montant le plus élevé entre la partie du 
montant de J'aide destinée au logement et le montant obtenu par l'application du montant total de l'aide du bien-être 
à l'échelle des loyers proportionnés au revenu qui se trouve à l'Annexe "B". 

(8) La Bénéficiaire, en louant les logements du projet, doit faire en sorte que des locataires dans diverses classes de revenu 
se trouveront dans l'ensemble résidentiel afin d'assurer la viabilité du projet et ~'idteinte des objectifs du programme. 

3.' LES BAUX 

(J) Toutes les demandes de bail et tous les baux conclus avec des locataires éventuels doivent être acceptables quant 
à la Société et doivent comporter une clause interdisant la sous-location ou la cession du bail. Les baux doivent être 
signés par au moins un des conjoints, dans le cas d'une famille, et par tous les occupants (sauf les personnes à charge) 
si les occupants ne constituent pas une famille . 

(2) Chaque bail de logement conclu par la Bénéficiaire doit être pour une période n'excédant pas douze mois et doit 
stipuler que le logement ne doit être occupé que par les particuliers ou la famille dont le(s) nom(s) figure(nt) sur le bail. 
Aucun locataire ne doit subir une hausse de loyer plus souvent qu'une fois par période de douze mois. 

(3) Chaque bail signé par un locataire qui paie moins que le loyer le plus bas du marché doit prévoir la vérification 
annuelle du revenu et le redressement du loyer qui doit être exigé en fonction de l'échelle des loyers proportionnés 
au revenu sans dépasser le loyer maximal. La méthode de vérification du revenu sera déterminée de temps en temps 
par la Société. 
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4. CONTRIBUTION POUR LA ReDUCTION DES COÛTS ET DES LOYERS 

{1} L'aide fédérale maximale sera calculée en fonction de la totalité des coOts en capital approuvés des 
composantes logement de l'ensemble résidentiel et sera égale à la différence entre 

a) le montant, déterminé par la Société, qui est nécessaire pour amortir les coOts de construction, 
d'acquisition, de réparation, de remise en état, de transformation ou d'amélioration des composantes 
logement de l'ensemble d'habitation, à un taux d'intérêt approuvé par la Société, sur une période de 
trente-cinq ails ou sur la durée de vie utile de l'ensemble d'habitation, la plus courte de ces deux 
périodes étant retenue; et 

b) le montant requis pour amortir les mêmes coOts si le taux d'intérêt appliqué sur ce coOt était de 
2 pour cent l'an calculé semestriellement et non d'avance. 

(2) L'aide annuelle maximale du gouvernment fédéral sera calculée conformémént à l'Annexe "D" ci-jointe, et 

correspond approximativement à $347,266.24 
(01-01-87) 

compte vérifié des coOts en capital définitifs. 

. Ce monta!1t ,,petit _ être rajusté au reçu de J'état de 

(3) L'aide fédérale sera versée pendant la période d'amortissement réelle du prêt jusqu'à un maximum de 
trente-cinq (35) ans, moyennant que le projet soit administr6 et exploité conformément aux termes de la 
présente entente. 

(4) L'aide réelle du gouvernement fédéral quant à toute année sera la somme de l'aide fédérale maximale ou Ïa 
différence . entre la somme des loyers économiques du projet tels qu'approuvés par la Société et le 
revenu brut de l'ensemble, la moindre des deux étant retenue. Les loyers économiques estimatifs pour la 
première année sont contenus à l'Annexe .. D" ci-jointe. Lès dépenses annuelles d'exploitation corres
pondant aux loyers économiques sont contenues à l'Annexe "D" ci-jointe. 

(S) L'aide fédérale sera versée par chèques directement à la Bénéficiaire, de telle manière que ces paiements 
colncident avec les dates de remboursement du prêt. L'aide sera calculée à partir de la date d'ajustement 
de l'intérêt du prêt et la date du premier paiement d'aide colncidera avec la date du premier paiement 
exigible sur le prêt. S'il n'y a pas de prêt, l'aide sera calculée à compter de la date qui sera fixée par la Société 
et elle sera versée mensuellement. L'aide sera versée automatiquement tout au cours de la deuxième année 
et des années subséquentes, pourvu que le Rapport annuel sur les données d'un ensemble d'habitation, 
l'état financier vérifié pour l'exercice financier précédent et le budget annuel d'exploitation de l'ensemble 
d'habitation pour l'exercice financier courant aient été reçus par la Société dans les quatre mois suivant 
ta fin de l'exercice financier. Si la Société ne reçoit pas le Rapport annuel sur l'ensemble d'habitation, 
l'état financier et le budget d'exploitation dans les quatre mois suivant la fin de l'exercice financier, 
elle aura droit de suspendre le versement de l'aide à compter du début du cinquième mois jusqu'à la date 
de réception de ces rapports. 

(6) Si l'aide financière versée au cours d'un exercice financier quelconque excède Je montant de l'aide réelle 
requise telle qu'elle a été établie par la Société au reçu du Rapport annuel sur l'ensemble d'habitation et 
des états financiers de la Bénéficiaire, l'excédent versé sera remboursé par la Bénéficiaire à la Société au 
moment où el1e présente le Rapport annuel sur l'ensemble d'habitation, sous réserve des dispositions 
prévues aux paragraphes (7) et (8) de la présente clause. Si le remboursement ne se fait pas à ce moment-là, 
ta Société se réserve le droit de suspendre les versements d'aide ultérieurs ou de réduire les versements 
ultérieurs jusqu'à cc qu'el1e ait recouvré l'excédent versé. 

(7) La Bénéficiaire peut établir un Fonds de surplus de subventions, jusqu'à concurrence de $500 par logement, 
les intérêts en sus, pour chaque logement d'un ensemble d'habitation: 

(1) si la Bénéficiaire ne reçoit pas d'aide provinciale ou municipale pour le logement, en dehors d'une 
subvention pure et simple au titre des coOts d'immobilisation du projet, et toute l'aide fédérale 
maximale n'est pas requise en certaines années aux fins précisées dans le paragraphe 4(4) ci-dessus, ou, 

(2) si la Bénéficiaire reçoit une aide provinciale ou municipale, soit à court soit à long terme et le dona
teur accepte qu'un Fonds de surplus de subventions soit établi. 

(8) Dans lés cas où les contdbutions reçues d'une province ou d'une municipalité sont égales à l'aide 
fédérale maximale, et où une autre aide est fournie par la province et la Société aux termes de l'article 44 
de la Loi, le Fonds de surplus de subventions ne sera pas autorisé. 

(9) Le Fonds de surplus de subventions sera constitué de montants déposés dans un compte de banque 
spécial clairement désigné par sa destination et/ ou de montants investis dans des obligations du gou
vernement ou d'autres valeurs acceptables à la Société. 
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(IO) Le Fonds de surplus de subventions ne doit être utilisé que pour répondre à des besoins futurs de subventions, à des 
occupants dont le revenu est .assujetti à une vérification, non satisfaits par J'aide fédérale maximale. Les intérêts 
gagnés par le Fonds doivent s'ajouter au Fonds et y être maintenus. 

(11) Lorsque la Bénéficiaire se sera constitué un Fonds de surplus de subventions au montant de $500 par l~gement 
ou. par lit compris dans ce projet, si la Bénéficiaire ne reçoit pas d'aide au logement autre que l'aide du fédéral ou 
une aide sous forme d'une subvention inconditionnelle en capital, et si l'aide fédérale maximale n'est pas nécessaire 
quant à une année donnée pour cet ensemble particulier, une somme allant jusqu'à IO pour cent de l'aide non 
né-cessaire peut être virée au compte d'autres projets appartenant à la Bénéficiaire, qui nécessitent une aide addi
tionnelle, s'ils sont dans la même municipalité ou la même zone et assistés en vertu du même programme. 

(12) La Bénéficiaire doit présenter un état financier vérifié des cofits définitifs du projet en capital dans les six mois 
suivant la date d'ajustement de l'intérêt .sur le prêt. Tout redressement nécessaire du montant de l'aide fédérale sera 
effectué après réception de l'état financier vérifié. 

(13) L'aide fédérale maximale augmentera ou diminuera selon que changera le taux d'intérêt lors du renouvellement du 
prêt hypothécaire. 

(14) L'aide fédérale maximale ne sera pas abaissée en raison de subventions en capital reçues de toutes autres sources par 
la Bénéficiaire. Ji! J1;. 

5. AUTRES CONTRIBUTIONS D'AIDE AU LOGEMENT 

(1) La Bénéficiaire peut demander d'autres contributions d'aide au logement en plus de l'aide fédérale, en vue de loger 
des locataires ayant des revenus plus faibles . La Société devra être informée sans délai par la Bénéficiaire de 
toute entente conclue en vue d'une telle aide. 

(2) Le fait de recevoir d'autres contributions d'aide au logement ne fera pas baisser le niveau de l'aide fédérale 
maximale, mais cette aide additionnelle devra être utilisée pour loger des locataires dont le revenu est plus faible. 

6. VENTE 

(l) Le projet d'habitations ou un élément quelconque de ce projet ne pourra pas être vendu ni autrement cédé durant la 
période couverte par _la présente entente, sauf avec le consentement écrit et préalable de la Société et aux conditions 
approuvées par elle. La vente aux locataires, de logements individuels faisant partie du projet d'habitation pourra 
ttre approuvée mais les conditions suivantes s'appliqueront: 

a) les caractéristiques du projet, du titre et du financement hypothécaire permettent la division proposée du projet 
et la viabilité du projet n'est pas compromise; 

b) durant les cinq premières années d'occupation, le locataire initial peut acheter le logement à un prix'~gal à la 
valeur comptable initiale. Toute augmentation de la valeur du logement au moment de l'achat sera acquise 
par l'acheteur, proportionnellement sur une période de cinq ans. Toute valeur non gagnée sera retournée à 
la Bénéficiaire. Après la période de cinq ans, le locataire initial doit acheter le logement à un prix égal à la 
valeur du marché telle que déterminée par la Société à la date d'achat, ou à la valeur comptable à la date 
d'achat, selon la valeur la plus élevée; 

c) un locataire subséquent peut acheter le logement à la valeur du marché telle que déterminée par la Société 
à la date à laquelle le locataire a occupé le logement ou à sa valeur comptable à la même date, selon la plus élevée 
des deux, si l'achat est conclu dans les cinq premières années à partir de la date d'occupation du logement. 
Toute augmentation de la valeur au moment de l'achat doit être acquise par l'acheteur proportionnellement 
sur cinq ans. Toute valeur non acquise doit être retournée à la Bénéficiaire. Après la période de cinq ans, le 
locataire subséquent doit acheter le logement à la valeur du marché au moment de l'achat ou à la valeur 
comptable à la date d'achat, selon la valeur la plus élevée; 

d) le financement existant ne peut pas être pris en charge lors de la vente d'un logement et la.créance hypothécaire 
ou une partie proportionnelle du solde impayé relativement à ce logement de la créance garantie par 
l'hypothèque générale doit être remboursée; 

e) l'approbation écrite et préalable de la Société des conditions de toute vente devra avoir été obtenue; 

f) le profit résultant de la vente de tout logement sera utilisé tel que convenu avec la Société, y compris ia 
réduction du solde hypothécaire ou l'acquisition de logements supplémentaires. 

g) à -la vente de tout logement, J'aide fédérale maximale disponible pour l'ensemble sera réduite par un montant 
proportionnel au co0t en capital approuvé qui se rapportait au logement vendu. 
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(2) La Bénéficiaire doit démontrer de façon acceptable à la Société que des subventions provinciales ou autres paiements 
seront reçus quant aux coOts d'exploitation de toute composante autre que de logement dans le projet d'habitations 
et que, avec l'aide fédérale, l'ensemble fonctionnera comme un tout sans faire de déficit ou perte. 

(3) Des locataire"s qui ne jouissent pas d'un revenu direct ou d'un reveriu transférable, il sera exigé un loyer égal à la 
pactie "logement" de leurs prestations sociales provinciales ou, s\l n'y a pas d'allocation séparée pour le logement, un 
loyer sera fixé d'après l'application des prestations sociales totales à l'échelle des loyers proportionnés au revenu 
établie à l'Annexe "B". 

8. ADMINISTRATION DE L'ENSEMBLE D'HABITATION 

( J) La Bénéficiaire doit exploiter le projet d'habitations d'après les prévisions du budget d'exploitation -Annexe "D", qui 
peuvent être modifiées à l'occasion, conformément à la clause 10. 

(2) La Bénéficiaire doit assurer une administration efficace du projet d'habitations telle qu'établie à l'Annexe "E", 
"Administration de l'ensemble d'habitation", maintenir ce dernier dans un état satisfaisant de réparation et permettre 
aux représentants de la Société de l'inspecter en tout temps raisonnable. La Bénéficiaire s'engage à ne pas confier 
l'administration de la totalité ou d'une partie du projet d'habitations à une Jic;:. 1onne ou un organisme autre que ses 
propres employés, à moins d'avoir obtenu au préalable le consentement écrit de la Société. 

9. INSTALLATIONS NON RtSIDENTIELLES ET COMMERCIALES 
i 

L'aide fédérale est limitée à la composante logement du projet d'habitations, nonobstant le fait que le financement comme 
le projet pourra englober d'autres composantes que la composante logement, et particulièrement des espaces commerciaux 
ou non résidentiels. La Bénéficiaire doit louer de tels espaces à des loyers aux taux du marché, tels qu'établis par la 
Bénéficiaire de concert avec la Société, ou aux loyers économiques s'il n'est pas raisonnable de déterminer un loyer au 
taux du marché. Aucun solde déficitaire attribuable à ces espaces ne pourra être mis à charge des espaces résidentiels 
recevant l'aide fédérale et tout surplus de revenu servira à réduire les coüts d'exploitation de la composante logement. 
Les états financiers devront comporter un relevé des recettes et dépenses pour la composante logement du projet et un 
relevé distinct pour les espaces commerciaux ou non résidentiels. 

10. REVUE ANNUELLE 

(I) Dans les quatre mois après la fin de l'exercice financier de la Bénéficiaire, cette dernière doit présenter à la Société 
un Rapport annuel sur le projet d'habitations pour chaque projet, appuyé par un état financier vérifié et un budget 
pour demander l'approbation de la Société pour l'exercice financier en cours. S'il y a lieu, les états financiers 
vérifiés devront inclure des états distincts des revenus et des dépenses pour la composante logement et la composante 
autre que logement pour chaque projet d'habitation. 

(2) La Société devra revoir et redresser, au besoin, les loyers économiques annuellement en fonction des données fournies 
conformément à l'alinéa (1) ci-dessus. 

11. INTERDICTION DE GREVER LE TITRE OU LE REVENU DU PROJET 

(1) Tant que cette entente sera en vigueur, ni le titre du projet, ni le titre d'une partie de ce dernier ne pourra être 
hypothéqué, grevé ou affecté de quelque manière que ce soit, sans le consentement écrit préalable de la Société. 

(2) La Bénéficiaire ne doit ni prêter, ni donner des fonds destinés au projet, ni garantir le paiement d'une obligation 
quelconque assumée par une tierce partie sans le consentement écrit préalable de la Société. 

12. CHANGEMENTS DANS LES ARTICLES DE LA CONSTITUTION 

La Bénéficiaire ne doit ni changer ni modifier son acte de constitution déjà étudié et accepté par la Société sans 
le consentement écrit préalable de la Société. 

13. LIVRES, COMPTES ET VÉRIFICATIONS 

(1) La Bénéficiaire doit tenir des livres, des registres et des comptes d'une manière acceptable à la Société et permettre 
aux représentants de la Société d'avoir accès au projet et d'examiner ces livres, registres et comptes en tout temps 
raisonnable. 

(2) La Bénéficiaire fournira, à des fins statistiques, toutes les explications que pourra demander la Société. 

(3) La Bénéficiaire présentera à la Société, dans les quatre mois suivant la fin de chaque exercice financier, des états 
financiers vérifiés. 
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• ( 4) Le choix de vérificateurs autres que ceux qui sont officiellement agréés doit être soumis à l'approbation préalable 
de la Société. 

(5) Les fonctions du vérificateur de la Bénéficiaire comprendront: 

a) la vérification des états des recettes et des dépenses, et, si la chose s'applique, la vérification d'états distincts 
des recettes et des dépenses pour les composantes logement et pour les autres composantes du projet 
d'habitation; 

b) la vérification du bilan; 

c) la présentation d'une attestation indiquant que la Bénéficiaire a ou n'a pas effectué la vérification du revenu des 
occupants dont le revenu est assujetti à une vérification et le calcul de leur loyer, conformément à la clause 2(5), 
sous réserve que l'attestation susmentionnée par un vérificateur peut être fournie en fonction d'un échantil
lonnage; 

d) la vérification du Rapport annuel sur l'ensemble d'habitation; 

e) la production du rapport du vérificateur; et 

t) une déclaration indiquant si Je Fonds de réserve pour remplacement et le Fonds de surplus de subventions ont 
été pourvus en capital et maintenus de la manière appropriée, et si tous les intérêts courus sur ces fonds ont 
été passés dans les écritures. 

14. REMBOURSEMENT DU PReT 

Pendant toute la durée de l'amortissement du prêt, la Bénéficiaire fera promptement au prêteur, à chaque échéance, Je 
versement requis pour le paiement des intérêts et l'amortissement du prêt. Si la Bénéficiaire n'effectue pas lesdits paiements 
aux dates prescrites, il en résultera une violation de la présente entente. 

15. FONDS DE RÊSER VE POUR REMPLACEMENT 

Le montant de revenu qui doit être utilisé ou mis de côté à titre de fonds de réserve de remplacement doit être déterminé par 
la Société. Ladite réserve doit être pourvue en capital annuellement. L'utilisation et la disposition du fonds de réserve 
ainsi créé doivent être soumises à l'approbation ou à la direction de la . Société, selon le cas. Le fonds de réserve sera 
constitué de sommes déposées dans un compte bancaire spécial dont les fins sont clairement indiquées et/ ou investies dans 
des obligations du gouvernement, ou dans tout autre titre acceptable à la Société. 

16. DISCRIMINATION 

(1) La Bénéficiaire convient que, dans l'attribution à bail de ses logements, elle ne fera aucune discrimination contre 
un demandeur en raison de sa race, de son origine nationale ou ethnique, de sa couleur, de sa religion, de son âge, de 
son sexe, de sa situation de famille, d'une condamnation qui a fait l'objet d'une amnistie ou du fait que la famille 
compte des enfants. Toutes les conditions ou restrictions à l'occupation établies par la Bénéficiaire doivent avoir été 
approuvées par écrit au préalable par la Société. 

(2) L'interdiction ci-dessus contre la discrimination en raison de l'âge ne s'appliquera pas aux logements destinés à des 
personnes Agées selon la C'4'inÎtion donnée dans une autre clause de la présente entente . 

.... 1:'· 

17. CONSERVATION DES DOCUMENTS 

Tous les documents, factures, dossiers et comptes relatifs au projet doivent demeurer enJa .. poss~ssion de la Bénéficiaire 
pendant une période d'au moins sept (7) ans. 

18. VIOLATION 

S'il arrive que la Bénéficiaire ne maintient pas au projet son caractère d'ensemble d'habitations à loyers modiques ou 
commet une autre infraction quelconque à la présente entente, la Société aura le droit de discontinuer toute aide 
fédérale et d'exiger le remboursement intégral à la Société de tous les fonds compris dans le Fonds de surplus de sub
ventions, de même que les intérêts courus sur ces fonds. 

19. AIDE POUR LA REMISE EN ~TAT DES LOGEMENTS 

Si la Bénéficiaire a reçu ou reçoit, à un moment quelconque pendant la durée de la présente entente, une aide J>AREL aux 
termes de l'article 34. l de la Loi, et si la B.énéficiaire commet une infraction à la présente entente, la Société aura le 
droit de déclarer due et exigible immédiatement la portion non remise du prêt-subvention, ainsi que le montant des intérêts 
courus depuis la date de cette violation jusqu'à la date du remboursement. 
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La Bénéficiaire s'engage à donner avis à la Société immédiatement de tout changement dans les paiements qu'il doit 
faire en rapport avec un prêt hypothécaire et à informer la Société du remboursement anticipé d'un tel prêt ou d'une partie 
d'un tel prêt. 

21 . RENOUVELLEMENT D'UN PReT HYPOTHtCAIRE 

La Bén~ficiaire s'engage à informer la Société immédiatement des nouveaux termes et conditions de chaque prêt 
hypothécaire résultant du renouvellement du prêt. 

EN FOI DE QUOI la présente entente a été signée par le représentant dOment autorisé à signer de la Société et signée par la 
Bénéficiaire qui l'a revêtue de son sceau corporatif en présence de ses agents dOment autorisés à signer. 

socreT-e CANADIENNE D'HYPOTHÎ!QUES ET DE LOGEMENT 

Par: ~~ 

CITE DES RE 

~ ceau corporatif doit être apposé) 



REFERENCE 

Phase I 

Phase II 

Phase III 

Phase IV 

Phase V 

Phase VI 

Phase VII 

1:) . A- I, 

DfSIGNATION 

ADRESSE CIVIQUE 

830-840, boul. Saint-François Nord 
Sherbrooke 

758-812, boul. Saint-François Nord 
Sherbrooke 

850-860, boul. Saint-François Nord 

872-876, boul. Saint-François Nord 
Sherbrooke 

.890-906, boul. Saint-François Nord 

ANNEXE "A" 

DESIGNATION LEGALE 

Lot 899-161-13 7 
Cadastre officiel Quartier Est 
Ville de Sherbrooke 

Lot 899-161-136 
Cadastre officiel Quartier Est 
Ville de Sherbrooke 

Lot 899-161-138 
Cadastre officiel Quartier Est 
Ville de Sherbrooke 

Lot 899-161-154, 899-161-138-1 
Cadastre officiel Quartier Est 
Ville de Sherbrooke 

Lot 899-161-155 
Sherbrooke ,0Cadastre officiel Quartier Est 

, ., :~ !.ille de Sherbrooke 

905-943, Goretti 
Sherbrooke 

875-891, Goretti 
Sherbrooke 

Lot 899-161-156 
Cadastre offici'el Quartier Est 
Ville de Sherbrooke 

Lot 899-161-157 & 158 
Cadastre officiel Quartier Est 
Ville de Sherbrooke 



ANNEXE A-1 

SŒ1MAIRE DES IMMEUBLES ·-

' 
PRCüEI' NUMf:Ro pRtTE(JR CCûr EN CAPITAL D.A-.I. RtSERVE DE Rf:FÉRENCE 

ADRESSE DE PIDPRIÉI'É DE ADMISSIBLE REMPLACEMENT 
OOSSIER ANNUELLE 

- 56.1 

830-840, St-François Nord, Sherb. 10-321-909 Caisse Populaire de Sherbrooke Est $754;687.50 01-02-1980 4185/62775 Phase I 

~-812, St-François Nord, Sherb. 10.,321-917 Caisse Populai~e de Sherbrooke Est $301,875.01 01-02-1980 1505/22575 Phase II 
t~ 
850-860, St-François Nord, Sherb. 10-321-925 Caisse Populaire de Sherbrooke Est $754,687.50 01-03-1980 4185 /62 775 Phase III 

., 

1 
872-876, St-Frânçois Nord, Sherb. 10-321-990 Assurance-Vie Desjardins $836,690.00 01-09-1980 4165/62475 Phase IV 

! 890-906, St-François Nord, Sherb. 10-322-006 Assurance-Vie Desjardins $836,690.00 01-10-1980 4165/62475 Phase V i 
i 

1 905-943, Goretti, Sherbrooke 10- 791-465 Assurance-Vie Desjardins $431,840.00 01-07-1980 2150/32250 Phase VI 

875-891, Goretti, Sherbrooke 10-791-473 Assurance-Vie Desjardins $431,840.00 01-10-1980 2150/32250 Phase VII 
-

- -;;;;-;;;::;1 ' 
-,-·.·:.-._.__,._...,.,__ / 

\ 2f50-!'!:,/3:3·7;-;:: ?-:5 
l.;,-_r, -
~ ~.,_ --. :, ... _ 

1 
1 ' 

i 



Revenu 
familial 
jusqu'à 

s 

192 
195 
198 

201 
204 
207 

210 
213 
216 

220 
223 
226 

229 
232 
235 

238 
241 
244 

247 
2.50 
253 

256 
260 
263 · 

ANNEXE "B" 

ÉCHELLE DES LOYERS PROPORTIONNÉS 
AU REVENU POUR LES LOGEMENTS f:QUIPÉS 

DE TOUS LES SER VICES DANS DES ENSEMBLES SANS BUT LU CRA TIF ET 
COOPÉRATIFS POUR FAMILLES ET PERSONNES AGÉES 

(ÉQUIPÉS DE TOUS LES SER VICES: chauffage, eau, eau chaude, cuisinière et réfrigérateur) 

MENSUEL 

Loyer % 

s 

32 16.7 
33 
34 

35 17.4 
36 
37 

38 18.1 
39 
40 

41 18.6 
42 
43 

44 19.2 
45 
46 

47 19.7 
48 
49 

50 20.2 
.51 
52 

53 20.7 
54 
55 

Le taux de loyer mensuel indiqué vis-à-vis le revenu s'applique 
jusqu'au revenu suivant qui est indiqué, 

MENSUEL MENSUEL 

Revenu Revenu 
familial Loyer % familial Loyer % 
jusqu'à jusqu'à 

s s s $ 

266 56 340 80 · 23.5 
269 57 21.2 343 81 
272 58 346 82 

275 59 21.6 349 83 23.9 
278 60 352 84 
281 ' 61 355 85 

284 62 22.0 358 86 24.0 
287 63 361 87 
290 64 364 88 

293 65 22.3 367 89 24.2 
296 66 370 90 
300 67 373 91 

303 68 22.5 376 92 24.5 
306 69 380 93 
309 70 383 94 :·>~\ 

••:: ' .,,··, ,\•• •' 
, '"'•V•. , 

312 71 22.9 386 95 24.6 
315 72 . 389 96 
318 73 392 97 

321 74 23.1 395 98 24.8 
324 75 398 99 
327 76 401 100 

330 77 23.4 *404 l01 25.0 
333 78 408 102 
336 79 412 l03 

MENSUEL 

Revenu 
familial Loyer 
jusqu'à 

$ $ 

416 104 
420 105 
424 l06 

428 107 
432 l08 
436 l09 

440 I IO 
444 111 
448 112 

452 113 
456 114 
460 115 

464 116 
468 117 
472 118 

476 119 
480 120 
484 121 

488 122 
492 123 
496 124 

500 125 
504 126 

508 et plus 

% 

25 

25 

25 

25 

2.5 

25 

25 

25 

POUR CALCULER LE LOYER MENSUEL D'UN LOGEMENT NON ~ QUIP~ DE TOUS LES SER VICES, soustraire du montant 
mensuel indiqué ci-dessus le coQt estimatif, . dans la localité, du chauffage, de l'eau et de l'eau chaude pour 
les genres de logements dans le projet. Lorsque la cuisinière ou le refrigérateur n'e st pas fourni, soustraire 
un montant additionnel convenu par la Société. 

*A . partir de ce niveau, le loyer proportionné au revenu est de 25 % du revenu jusqu'au maximum approuvé qui a 
été établi pour le projet. 



ANNEXE "B" (suite) 

DÉFINITION DU REVENU 

Aux fins de la présente entente, "revenu" signifie le revenu brut global, quelle que soit la forme sous laquelle il est reçu, de tous les 
membres de la famille ou d'une seule personne si c'est le cas à L'EXCLUSION: 

1. des revenus des enfants qui fréquentent à temps plein un établissement d'enseignement reconnu et des fonds reçus pour 
favoriser les études tels que les bourses d'études, l'aide financière et les contributions des membres de la famille qui habitent 
ailleurs; 

· 2. des allocations de résidence à l'extérieur ou de déplacement du chef de la famille; 
' 

3. des gains du conjoint au travail, sans dépasser $900 par année; 

4. du revenu de toute source autre que les indemnités de l'assitance sociale accordées à une famille monoparentale, sans 
dépasser $900 par année; 

5. des gains dépassant $75 par mois de tous les membres de la famille autre que le chef de famille ou le conjoint. (C'est-à-dire 
les personnes apparentées par le sang, par alliance ou par adoption, ou les autres personnes qui peuvent être logiquement 
considérées comme faisant partie de la famille); 

6. des gains en capital tels que les indemnités d'assurance, les héritages, les indemnités d'incapacité, la vente d'effets 
personnels; et 

7. des al1ocations familiales. 

RÉDUCTIONS DES LOYERS POUR LES FAMILLES 
OU LES PARTICULIERS AVEC ENFANTS 

Dans l'éche11e qui précède figurent les loyers pour les fami11es ou les personnes sans enfants. Le montant peut être réduit de 
$2 par mois par enfant, mais le prix des services ne doit pas être inférieur à $28 par mois quel que soit le nombre d'enfants. 
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ANNEXE 11C11 

Phase I 

LOYERS ECONOMIQUES, LOYERS DU MARCHE, USAGE DE L'AIDE. 

Loyers 

Les estimations relatives aux loyers économiques et aux loyers les plus bas du 
marché se présentent comme suit: 

Nombre 
de logements 

18 
12 

Genre 
de logement 

1 c. c. 
2 c.c. 

Loyer économi9ue 
(Première annee) 

(Annexe "C") 

355. 
375. 

Loyer Je plus b; 
bas du marchi 

{Première anné 

Il faudra peut-être ajuster les loyers figurant ci-dessus au moment du 
parachèvement du projet, Jorsque les coûts en capital finals seront connus et les 
coûts d'exploitation auront été examinés une nouvelle fois. Nous exigerons à ce 
moment-là des états vérifiés des coûts en capital ainsi qu'un budget d'exploi
tation révisé en vue d'ajuster les loyers en conséquence . 

. ,._ 

Les services suivants, dont les coûts so~t •estï~é à $ nil par --- ----
. logement et ,par mois ne sont pas inclus dans le loyer économi.que: 

Affectation de l'aide fédérale 

Estimation maximale de J'aide fédérale 
selon l'annexe "B". · · 

Estimation de l'aide fédérale nécessaire pour 
combler Ja différence entre le loyer économique 
de la première année et le loyer le plus bas du 
marché durant Ja même année, pour tous les 
Jogements · 

Estimation de J'aide fédérale dispo:,ible pour 
permettre une varié1é de revenus durânt la première année 

$ 

$ 58,320.00 

$ 5,028.00 



J 
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ANNEXE "C" 

Phase II 

LOYERS ECONOMIQUES, LOYERS DU MARCHE, USAGE DE L1 AIDE. 

-~oyers 

Les estimatjons relatives aux loyers économiques et aux loyers les plus bas du 
marché se présentent comme suit: 

Loyer économi9ue Loyer Je plus bas 
Nombre Genre (Première annee) bas du marché 

de logements de logement (Apnexe "C") (Première année) 

6 1 342. 
. 

235. c.c. 

6 2 c.c. 367. 275. 

Il · faudra peut-être ajuster les loyers figurant d-dessus au moment du 
parachèvement du projet, lorsque les ·coûts en capital finals seront connus et les 
coûts d'exploitation auront été examinés une nouvelle fois. Nous exigerons à ce 
moment-là des états vérifiés des coûts en capital ainsi qu'un budget d'exploi
tation révisé en vue d'ajuster les loyers en conséquence. 

Les services suivants, dont les coûts so~t estimé à $_-,--_ N_IL ___ _ 
logement et.par mois ne sont pas inclus dans le loyer économique: 

Affectation de l'aide fédérale 

Estimation maxi~â'le de l'aide fédérale 
selon 1 1 annexe "B". 

Estimation de J'aide Iédéra)e nécessaire pour 
combler Ja différence entre le loyer économique 
de Ja première année et Je loyer le plus bas du 
marché durant Ja même année, pour tous les · 
logements · 

Estimation de J'aide fédérale dispo:iible pour 
permettre une variété de revenus durant la première annee 

, 1 ••• 

. r t 

.. .. , . 
. ' 

'•,' ~l ,!; • 

• ·:~!~}:l;::\.;t 

· .. ·. •,:' 

$ _là_.J28.00 

par 

i(!'i:f:• 
. j_!_)_t trr .. ·.·· 

l oi": 

.. , . ,, 

-:,;::: .rr ··>. 



ANNEXE 11 C11 

Phase III 

LOYERS ECONOMIQUES, LOYERS DU MARCHE, USAGE DE L'AIDE. 

Loyers 

Les estimations relatives aux loyers économiques et aux loyers les plus bas du 
marché se présentent comme suit: 

Loyer économigue Loyer le plus bas 
Nombre Genre (Première annee) bas du marché 

de lo gements de logement (A.pne.)( e "C") (Première année) 

. 
18, 1 c.c. 341~ 185. 

12 2 c.c. 360. 225. 

Il· faudra peut-être ajuster les loyers figurant ci-dessus au moment du 
parachèvement du projet, lorsque les coûts en caphal finals seront connus et les 
coûts d'exploitation auront été examinés une nouvelle fois. Nous exigerons à ce 
moment-là des états vérifiés des coûts' en capital ainsi qu'un budget d'exploi
tation révisé en vue d'ajuster les loyers en conséquence. 

Les services suivants, dont les coûts sont estimé à $ NIL 
logement et _par mois ne sont pas inclus dans le loyer éconÔmique: 

Affectation de l'aide fédérale 

Estimation maxima'Je de J'aide f édéra)e 
selon l'annexe "B". 

Estimation de l'aide fédérale nécessaire pour 
combler Ja différence entre Je loyer économique, 
de la première année et le loyer le plus bas du 
marché durant Ja même année, pour 1ous les 
logements 

Estimation de J'aide fédérale dispo:1ible pour 
permettre une variété de revenus durant la première année 

'!lli? 
··: -:_.\(( 

.. , 

$ _5a 236.00 

$ 53,136.00 

.$ 5,100.00 

par 
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ANNEXE 11 C11 

Phase IV 

LOYERS · ECONOMIQUES, LOYERS DU MARCHE, USAGE DE L'AIDE. 

Loyers 

Les .estimations relatives aux loyers économiques et aux loyers les plus ~as du 
marché se présentent comme suit: 

·Nombre 
de logements 

19 
12 

Genre 
de Jogement 

1 - c.c. 

2 - c.c. 

Loyer écon9mi9ue · 
(Première annee) 
· (A.pne:xe lie") 

407.00 
437.00 

- Loyer le plus bas 
bas du marché 

(Première année) 

-200.00 
230.00 

Il · faudra_ peut-être ajuster les loyers . figurant ci-dessus au moment du 
parachèvement du projet, lorsque les coût.s en capital finals seront connus et Jes 
coûts d'exploitation auront été examinés une nouvelle fois. Nous exigerons à ce 
moment-là des états vérifiés des coûts' en capital ainsi qu'un · budget d'exploi
tation révisé en vue d'ajuster les loye_rs en conséquence. 

Les services suivants, dont les coûts so~t estimé à $ nil 
logement· et par mois ne sont pas inclus dans le loyer économique: 

Affectation de J'aide fédérale 

Estimation maximale de l'aide fédérale 
selon l'annexe "B" . . -·-:--

Estimation de J'aide fédérale néce ssaire pour 
combler la différence entre le loyer économique 
de la première année et le loyer Je plus bas du 
marché durant la même année, pour tous les 
logements 

Estimation de J'aide fédérale disponible pour 
permettre une variété de revenus durant la première année 

'1f.!' 
• • ( ~•L•) .~, •, 

. -:/l. 

$ 

par 
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ANNEXE "C" 

Phase V 

· l ,, 1 \ 
1 • ' 

UES LOYERS DU MARCHE, USAGE DE L'AIDE. LOYERS ECONOMIQ , 
. 1 

--~'..; 

Les _estimations relatives aux Joyers 
marché se présenter:1t comme suit: 

économiques et aux loyers les_ plus ~as du 
,\'.·i:, ·., 

· Nombre 
·: .· de lo gements 

19 
12 

l ii (. 1 ~ 1 , 1 • • 

Genre 
de logement 

1-

2 c.c. 

Loyer écon.9mi9ue · 
(Première ahnee) 
' (Annexe ."C") 

407.00 
437.00 

Loyer Je plus bas 
bas du marché 

(Première année) ' 

-200.00 
230.00 

• . 1 1 t! ,t/ '• l -~~: , 

.Il· faudra peut-être · ajuster Jes loyers figurant ci-dessus au moment du 
parachèvement du projet, lorsque les coûts en capital finals seront connus et les 
coûts d'exploitation auront été examinés une nouvelle fois. Nous _exigerons à ce 
moment-là des états vérifiés des coûts en capital ainsi qu'un budget d'exploi- . 
. tation révhé en vue d'ajuster les loyers en conséquence. 

'· /;:}\\;i;fjtU} Les serv!ces suivants, dont les coûts so~t estimé à $ · nil 
•,. , .. h1•.!',,,.+:,): logement et par mois re sont pas inclus dans le loyer économique: 

::i;It~iii~~L , · · 
;· \_.:_t_;;_\.;.~_i_;~;·. · 

-. :-1·,:, 

Affectation de J'aide fédérale 

Estimation ·maximale de l'aide fédérale 
l'annexe "B" •. - ... 

de l'aide fédérale nécessaire pour 
, •• ; ' ::·:'.

1
\~;;:A?}\'}. combler Ja ddf erence entre Je loyer econom1que 

'.?.i:t:r;;'.:l').H.:'. de la premjère année et Je loyer Je plus bas du 
·1 '.:; .l\ ii:tV;(fo'füS: marché durant Ja même année, pour tous les 
··!:,:,r~•i\,i;',)1:•.!Jogements $ 

• '\i'.~\[{;ttimation de l'àide féd ~~ale disponible pour , (A 
:,f:ri,'.,Of';:;:-:' permettre une _variété de , revenus durant la première a~né~,.~? $ 

ji;\f,(;~:;:; ' . . . . . . 

par 

77 ,004.00 
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ANNEXE "C" 

Phase VI 

LOYERS ECONOMIQUES, LOYERS DU MARCHE, USAGE DE L'AIDE. 

Loyers 

Les. estimations relatives aux loyers éco_nomiques et au,ç loyers les plus ~as du 
marché se présentent comme suit : 

Nombre Genre 
Loyer écoriomi9ue 
(Première ànnee) 

Loyer Je plus ba 
bas du marché 

de logements de logement {Annexe ."C") (Première anné1: 
.. 

16 8 - 2 c.c. 1~33.75 290. 

8 - 1 c.c • 403.75 250. 

. • 

11 · faudra peut-être ajuster les loyers figurant ci-dessus au moment du 
parachèvement du projet, lorsque les coGts en capital finals seront connus et les 
coûts d'explo.itation auront été examinés une nouvelle fois. Nous exigerons à ce 
moment-là des états vérifiés des coûts en capital ainsi qu'un budget d'exploi 
ta tien révisé en vue d'ajuster les loye_rs en conséquence. 

Les services suivants, dont les coûts sont estimé à $ Nil · 
logement et par mois ne sont pas inclus dans le loyer économique==-----

par 

Affectation de l'aide fédérale 

Estimation maximale de J'aide fédéra le 
selon l'annexe "B". ------- __ ... · 

Estimation de J'aide fédérale nécessaire pour 
combler la difiérence entre le loyer économique 
de la première année et Je loyer le plus bas du 
marché durant la même année, pour tous les 
logements 

Estimation d~ l'aide fédérale disponible pour .., ,'/~~\. 
permettre une variété de revenus durant la premi~'re année 

1 •• 
j ' 

$ 28,560.00 
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ANNEXE "C" 

Phase VII 
' ' 

·--, LOYERS ECONOMIQUES, LOYERS DU MARCHE, USAGE DE L 1 AIDE· 

✓ 

Loyers 

Les estimations relatives aux loyers éco_nomique_s et '\ ,ux Joyers Jes plus ~as du 
marché se présentent comme suit: 

Nombre Genre 
Loyer économi9ue 
(Première annee) 

Loyer Je plus bas 
bas du marché 

de logements de logement (A:pne.xe ."C") (Première année) · 
..-

16 8-2 c.c. 433.75 290. 

8-1 c.c • . 403.75 250. 

. • 

Il faudra peut-être ajuster les loyers figurant ci-dessus au moment du 
parachèvement du projet, Jorsque Jes coOts en capital finals seront connus et Jes 
coûts d'exploitation auront été examinés une nouveile fois. Nous exigerons à ce 
moment-là des états vérifiés des coûts en capital ainsi qu'un budget d'exploi
tation révisé en vue d'ajuster les Joye_rs en conséquence. 

Les services suivants, dont les coûts so~t estimé à $ Nil · 
logement et par mois ne sont pas inclus dans le loyer économique=:- - - - -

par 

Affectation de J'aide fédérale 

Estimation maximale de J1aide fédérale 
selon l 1 annexe "B". -- ·-- ... 

Estimation de J'aide fédérale nécessaire pour 
combler Ja différence entre Je loyer économique 
de Ja première année et le Joyer le plus bas du 
marché durant Ja . même année, pour tous les 
logements 

Estimation d~ l'aide fédérale disponible pour 
permettre une variété de revenus durant la première année 

' ( .· 
.'' . 

$ 

$ 28,560.00 



.. 

Nom de l'entité administrative 
(si autre que la Bénéficiaire) 

ANNEXE "E" 

ADMINISTRATION DU PROJET D'HABITATION 

MEME 

Non de l'agent d'administration en chef 
M. René Fortin, président-bénévole 

Adresse postale 
870 , boul. Saint-François Nord 

Sherbrooke JlE 3P9 

Tél.: (819) 569-4054 

Organisation du service administratif 

Organisation (Une description du bureau de direction et des comités qui font rapport à ce bureau et qui sont responsables du 
fonctionnement du bureau, du personnel, de la signature des baux, de la perception des loyers, du budget, de l'entretien et 
des relations communautaires relativement au projet.) .; 

Pe;sonnel (Une brève description du personnel administratif à temps plein ou à temps partiel et leurs tâches en rapport avec 
la gestion physique et financière du projet.) 

ORGANISATION: 

PERSONNEL: 

- Conseil d'administration composé de 15 membres. 

Cinq (5) membres du conseil d'administration sont nommés sur le 
conseil exécutif dans le but d'administrer l'immeuble. 

- Comités bénévoles: Finance 
Conciergerie 
Location d'accueil 
Réparations majeures 
Subventions aux locataires 
Griefs 
Projets divers 

- Une (1) secrétaire-réceptionniste 
- Deux (2) concierges 
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CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 	 COUR SUPÉRIEURE 
DISTRICT DE SAINT-FRANÇOIS 	(Chambre civile)  

N°: 450-17-008552-227 HABITATIONS L'ÉQUERRE INC., en son 
nom propre et en sa qualité de 
mandataire (art. 91 C.p.c.) de Le parallèle 
de 	l'habitation 	sociale 	inc., 	Les 
communautés de retraités Massawippi, 
Foyer Wales, Handi-Ressouces, Mon 
shack... mes choix.., mon avenir!; 

Demanderesse 

C. 

RENÉ ST-AMANT 

et 

MICHEL FORTIN 
et 

PATRICK FORTIN 
et 

JOCELYN MORISSETTE 
et 

SERGE DUBOIS 

Défendeurs 

DEMANDE INTRODUCTIVE D'INSTANCE 
REMODIFIÉE LE 16 FÉVRIER 2023 (QUATRIÈME MODIFICATION) 

(Articles 1457, 321, 322, 358, 361 et 1309 C.c.Q) 

AU SOUTIEN DE SA DEMANDE INTRODUCTIVE D'INSTANCE REMODIFIÉE LA 
L)LMANULKEbbElz)ÇPOSE Gb QUI SUIT. 

1. La demanderesse est une personne morale sans but lucratif sous le régime de la 
Loi sur les compagnies, tel qu'il appert de la copie de l'état de renseignements 
d'une personne morale au registre des entreprises, pièce P-1; 
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2. Elle opère un ensemble immobilier et a ce qui suit pour objet: 

« D'offir (sic) en location des unités résidentielles à des 
personnes à revenu faible ou modeste ou à une clientèle ayant 
des besoins particuliers en habitation. » 

tel qu'il appert de la copie des lettres patentes supplémentaires du 16 mai 2019, 
pièce P-2; 

Le siège social de la demanderesse est situé dans le district de Saint-François 
depuis 1977: 

4. La demanderesse poursuit des objets analogues et similaires à L'ORIENTATION 
ÉPHÉMÈRE-, 

4.1. La demanderesse a reçu de Le parallèle de l'habitation sociale inc., Les 
communautés des retraités de Massawippi, Foyer Wales, Handi-Ressources et 
Mon shack... Mon choix... Mon avenir !, ci-après « Les mandantes », le mandat 
d'agir en justice pour le compte des mandantes contre les défendeurs dans la 
présente instance, tel qu'il appert des mandats, pièces_P-16, P-16.1, P-16.2, P-
16.3 et P-16.4; 

4.2. ( ... ) Les mandantes, des personnes morales sans but lucratif ( ... ), ont un intérêt 
commun avec la demanderesse dans le présent litige contre les défendeurs; 

4.3. En effet, ( ... ) le siège social de chacune des mandantes est situé dans le district 
de Saint-François et elles poursuivent également des objets analogues et 
similaires à l'ORIENTATION ÉPHÉMÈRE; 

5. L'ORIENTATION ÉPHÉMÈRE avait d'abord eu pour nom PROJET CITÉ DES 
RETRAITES DE L'ESTRIE inc. du 30 juin 1976 jusqu'au 16 juin 1999, puis a 
ensuite eu pour nom CITE DES RETRAITE DE L'ESTRIE inc. jusqu'au ier  mars 
2022, tel qu'il appert de la copie de l'état des renseignements d'une personne 
morale au registre des entreprises de L'ORIENTATION ÉPHÉMÈRE, pièce P-3; 

6. Du 12 juin 2004 jusqu'au 28 mars 2022, soit jusqu'à quelques jours avant sa 
dissolution le 5 avril 2022, L'ORIENTATION ÉPHÉMÈRE avait aussi pour autre 
nom utilisé au Québec FAUBOURG MENA'SEN, P-3,- -3; 

7. 7. Ce n'est que du 1 e mars 2022 jusqu'au 4 avril 2022, que la personne morale a 
eu pour nom L'ORIENTATION ÉPHÉMÈRE, ci-après nommé « MENA'SEN », P-
3; 

8. Les défendeurs étaient les seuls membres actifs de la personne morale sans but 
lucratif MENA'SEN en date du ou vers le 11 janvier 2022 jusqu'au 5 avril 2022, 
jour de sa dissolution; 
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9. Les défendeurs étaient les seuls administrateurs de la personne morale sans but 
lucratif MENA'SEN du 15 novembre 2016 jusqu'au 5 avril 2022, jour de sa 
dissolution, P-3; 

10.MENA'SEN était propriétaire depuis 1980 d'un ensemble immobilier situé au 
786-906, rue Saint-François Nord, Sherbrooke; 

11. Cet ensemble immobilier comprenait 168 logements, une chapelle, un salon de 
coiffure, une salle communautaire, des espaces de bureau et un gymnase, le 
tout disposé dans 8 pavillons de 16 logements, 11 quadruplex et un centre 
administratif; 

12.Cet ensemble immobilier constituait le principal actif de MENA'SEN et a été 
vendu le 25 février 2022 pour la somme de 18 250 000.00 $ libre d'hypothèque, 
tel qu'il appert de la copie de l'acte de vente publié au registre foncier, 
circonscription foncière de Sherbrooke, sous le numéro 27 051 511, pièce P-4; 

13. En 2021, MENA'SEN avait, en plus du parc immobilier, un actif net de 
1 305 67000$, tel qu'il appert de la copie du rapport financier annuel de 2021 de 
Cité des retraités de l'Estrie inc., pièce P-5; 

14. Les revenus annuels bruts de MENA'SEN pour l'année 2020-2021 étaient de 
1 266 553$, les dépenses annuelles étaient de 1 022 680$ pour un excédent des 
revenus brut sur les dépenses de 243 873$, P-5; 

15. Les lettres patentes de MENA'SEN du 30 juin 1976, pièce P-6, indiquaient que 
les objets de la personne morale étaient: 

« b. Grouper en association des personnes retraitées; 

2o. 	Étudier, promouvoir, protéger et développer de toutes 
manières les intérêts matériels, culturels et sociaux de ses 
membres; organiser à cet effet des réunions, conférences, 
échanges de vues, et établir un secrétariat pour servir de 
lien entre ses membres; 

3o. 	Pour ces fins, amasser de l'argent ou d'autre biens, par 
voie de souscriptions publiques et de toute autre manière; 

4o. Pour ces fins, organiser, développer et susciter la 
promotion et l'instauration d'une Cité des Retraités dans la 
région de l'Estrie, Québec; 

5o. 	Pour ces fins, faire usage de revues, annales, journaux, 
enveloppes, cartes, formules continues et de tout autre 
moyen servant aux fins de publicité et de financement de 
la corporation. » 



4 

16.Aux lettres patentes du 30 juin 1976, P-6, la personne morale avait les pouvoirs 
suivants: 

«acquérir, exploiter, louer, administrer et disposer de biens 
immobiliers »; 

17.11 y  était aussi indiqué ceci 

«Au cas de liquidation de la corporation ou de distribution des 
biens de la corporation ces derniers seront dévolus à un 
organisme exerçant une action analogue.», P-6; 

18.En mars 1978, MENA'SEN adopta un règlement modifiant le nombre 
d'administrateurs, le portant de 3 à 15, tel qu'il appert de la copie du règlement 
concernant la modification du nombre des administrateurs d'une corporation 
sans but lucratif et de la demande de publication d'un avis dans la gazette 
officielle du Québec du 17 juin 1978, en liasse, pièce P-7; 

19.Le 7 mai 1979, MENA'SEN adopta des lettres patentes supplémentaires, pièce 
P-8, lesquelles indiquaient que les objets de la personne morale étaient 
remplacés par les suivants 

«a-Entretenir des logements pour familles ou particuliers à faible 
revenu et pour des familles ou particuliers à revenu moyen selon 
la définition qu'en donne la Loi nationale sur l'habitation; 

b-Acheter, prendre à bail, tenir, construire, développer ou 
améliorer les terrains ou bâtiments nécessaires pour atteindre 
lesdits buts; 

c-Se procurer des fonds au moyen de souscriptions, de dons de 
membres et en recevant des dons testamentaires ou autres, en 
vue d'atteindre lesdits buts; 

d-Faire tout ce qui est susceptible de contribuer à la réalisation 
des buts précités; 

e-Les activités de la corporation se poursuivront sans but lucratif 
à l'endroit de ses membres et tous les profits ou accroissements 
de la corporation éventuels ne seront utilisés que pour 
l'avancement de ces buts. » 

20. Il y était aussi indiqué ce qui suit: 

«Que les paragraphes a. et b. de la page 4 des lettres patentes 
du 30 juin 1976 sont remplacés par ceci 
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-En cas de liquidation ou de dissolution de l'association, le solde 
de l'actif de la corporation, après règlement des dettes et de la 
masse passive, sera cédé à une autre organisation de charité 
reconnue dans la province ou ailleurs au Canada; 

-Les directeurs offriront leurs services en cette qualité sans 
rémunération, et qu'aucun directeur ne doit recevoir de profits, 
soit directement ou indirectement, en vertu de son poste, à 
condition que les dépenses qu'un directeur subisse dans 
l'exercice de ses fonctions lui soient raisonnablement 
défrayées. » 

21 En 2018, alors que les cinq défendeurs étaient les seuls administrateurs de 
MENA'SEN, cette dernière adopta des lettres patentes supplémentaires, tel qu'il 
appert de la copie des lettres patentes supplémentaires du ier  août 2018, pièce 
P-9, et abrogeait les lettres patentes du 30 juin 1976, P-6, et les lettres patentes 
supplémentaires du 7 mai 1979, P-8, lesquelles étaient remplacées par: 

« Les objets de la compagnie sont les suivants: 

a) accorder des subsides à titre de subvention à des 
personnes dont le revenu familial global est insuffisant pour 
permettre à ces personnes de louer un logement d'habitation 
proportionné à ses besoins au prix pratiqué sur le marché locatif 
de la région où elle habite et ainsi permettre à ces personnes de 
louer un logement d'habitation de qualité à moindre coût que le 
loyer demandé pour un tel logement; 

b) fournir des logements d'habitations de qualité à moindre 
coût à des personnes dont le revenu familial global est insuffisant 
pour permettre à ces personnes de louer un logement 
d'habitation proportionné à ses besoins au prix pratiqué sur le 
marché locatif de la région où elle habite; 

c) offrir aux résidents des logements d'habitations 
susmentionnés, des activités qui favorisent le maintien ou 
l'épanouissement de la condition physique et psychologique de 
ces personnes. 

Pouvoirs  

La compagnie a tous les pouvoirs accordés par la loi et sans 
limiter ceux-ci, la compagnie aura tous les pouvoirs nécessaires 
pour faire tout ce qui est susceptible de contribuer à la réalisation 
des objets de la compagnie, y compris: 
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a) acquérir, prendre à bail, posséder, administrer, construire, 
développer, améliorer, offrir à bail ou aliéner, des terrains, 
logements et bâtiments; 

b) se procurer des fonds par tous les moyens prévus par la 
loi, y compris contracter des emprunts et donner des garanties 
sur ces biens pour le remboursement de tels emprunts, recevoir 
des dons ou bénéficier de subventions, dans le but d'atteindre 
les objets de la compagnie; 

C) 	placer les fonds dont elle dispose dans toute espèce de 
placements auprès de sociétés d'assurances, d'institutions 
financières ou auprès de sociétés qui peuvent accorder des 
sûretés mobilières ou immobilières pour garantir lesdits 
placements. » 

22.Toujours aux lettres patentes supplémentaires de 2018, P-9, le nombre 
d'administrateurs était désormais fixé à cinq (5); 

23.Toujours aux lettres patentes supplémentaires de 2018, P-9, il était indiqué ce 
qui suit: 

«Au cas de dissolution ou de liquidation de la compagnie, tous 
les biens qui restent, après le paiement des dettes, seront 
distribués à une ou plusieurs personnes morales dont le siège 
social est situé dans le district judiciaire de Saint-François, au 
Québec, et qui poursuivent des objets analogues ou 
similaires. »; 

24.En 2021, MENA'SEN mettait en vente son ensemble immobilier, sans que les 
bénéficiaires et la communauté ne le sachent, en approchant des acheteurs 
potentiels de façon confidentielle et en leur indiquant que la vente était 
confidentielle; 

25.Au mois de juin 2021, MENA'SEN déclenchait un processus pour le dépôt d'offre 
d'achat pour son ensemble immobilier; 

26. Le 28 octobre 2021, MENA'SEN acceptait une offre d'achat, P-4; 

27. Le 25 février 2022, MENA'SEN vendait son ensemble immobilier pour une 
somme de 18 250 000$ à l'insu des bénéficiaires et de la communauté, P-4; 

28.Le ier  mars 2022, MENA'SEN, alors contrôlée par les défendeurs seuls 
administrateurs et seuls membres de celle-ci, adoptait des lettres patentes 
supplémentaires, tel qu'il appert de la copie des lettres patentes supplémentaires 
déposées le 4 mars 2022, pièce P-10; 
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29. Par ces lettres patentes supplémentaires, P-10, le nom de MENA'SEN devenait 
L'ORIENTATION EPHEMERE; 

30. Par ces lettres patentes supplémentaires, P-10, les deux clauses suivantes 
étaient abrogées 

< b- se procurer des fonds par tous les moyens prévus par la loi 
y compris contracter des emprunts et donner des garanties sur 
ces biens pour le remboursement de tels emprunts, recevoir des 
dons ou bénéficier de subventions, dans le but d'atteindre les 
objets de la compagnie » 

«Au cas de dissolution ou de liquidation de la compagnie, tous 
les biens qui restent, après le paiement des dettes seront 
distribués à une ou plusieurs personnes morales dont le siège 
social est situé dans le district judiciaire de Saint-Français, au 
Québec, et qui poursuivent des objets analogues ou similaires »; 

31.Le 11 mars 2022, la nouvelle adresse du domicile MENA'SEN, sous son 
nouveau nom L'ORIENTATION ÉPHÉMÈRE, devenait le bureau 200 au 455, rue 
King Ouest à Sherbrooke, soit au bureau du défendeur Serge Dubois, tel qu'il 
appert de la copie de la déclaration de mise à jour courante pour une personne 
morale du 11 mars 2022, pièce P-11; 

32. Lundi le 4 avril 2022, MENA'SEN, sous son nouveau nom L'ORIENTATION 
ÉPHÉMÈRE, nom inconnu des bénéficiaires et de la communauté, publiait dans 
le quotidien Le Devoir, au bas à droite de la page B-2, un « avis d'intention de 
dissolution » se lisant comme suit 

« Prenez avis que la personne morale L'ORIENTATION 
ÉPHÉMÈRE demandera au Registraire des entreprises la 
permission d'obtenir sa dissolution. » 

tel qu'il appert de la copie de la page B2 du journal Le Devoir du 4 avril 2022, 
pièce P-12; 

33. Toujours le lundi le 4 avril 2022, L'ORIENATION ÉPHÉMÈRE, représentée par le 
défendeur Serge Dubois, signait et produisait une déclaration d'intention de 
dissolution et une demande de dissolution, tel qu'il appert de la copie de la 
déclaration d'intention de dissolution et demande de dissolution du 4 avril 2022, 
pièce P-13; 

34.L'ORIENTATION ÉPHÉMÈRE déclarait ce même jour s'être départie de ses 
biens, qu'elle avait divisé son actif proportionnellement entre ses membres et 
qu'elle n'avait pas de dette ni de passif, P-13; 
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35. Le 5 avril 2022, le Registraire des entreprises déposait au registre des 
entreprises l'acte de dissolution de L'ORIENTATION ÉPHÉMÈRE, tel qu'il appert 
de la copie de l'acte de dissolution, pièce P-14; 

36.Au jour de la dissolution, les objets de MENA'SEN étaient toujours ceux prévus 
aux lettres patentes supplémentaires du le' août 2018, P-9, auxquels il est fait 
référence au paragraphe 21 de la présente demande; 

37. Les défendeurs ont commis une faute civile, à titre d'administrateurs et/ou 
membres et/ou personnellement en contrevenant à leur obligation ( ... ) d'agir 
avec prudence et diligence (notamment 322 al. 1 et 1309 al. 1 C.c.Q. et 1457 du 
C.c.Q.) et de respecter les objets et buts de MENA'SEN, et ce, de la façon 
suivante: 

- Alors qu'ils étaient tous les cinq administrateurs de MENA'SEN en réduisant 
le nombre d'administrateurs à 5 administrateurs; 

- En mettant par la suite en vente l'ensemble immobilier, à l'insu des 
bénéficiaires et de la communauté et en vendant par la suite l'ensemble 
immobilier; 

En changeant par la suite le nom de MENA'SEN pour L'ORIENTATION 
ÉPHÈMÈRE, ce qui leur a permis d'agir sans intervention des bénéficiaires et 
de la communauté puisque ce dernier nom était inconnu de ceux-ci; 

En se divisant par la suite l'actif de MENA'SEN suivant l'abrogation aux 
lettres patentes de l'obligation de remettre l'actif net de MENA'SEN à une ou 
plusieurs personnes morales dont le siège social est situé dans le district 
judiciaire de Saint-François, au Québec, et qui poursuivent des objets 
analogues ou similaires; 

En publiant un avis d'intention de dissolution sous ce nouveau nom inconnu 
des bénéficiaires et de la communauté et en procédant à la dissolution de 
MENA'SEN le lendemain; 

38. Cette faute civile crée un préjudice direct à la demanderesse et ses mandantes 
en ce qu'elles sont privées de la somme de 19 555 670.00$ ou en ce qu'elles 
sont privées de la possibilité réelle, sérieuse et probable d'avoir pu obtenir cette 
somme; 

38.1 Ainsi, la demanderesse et ses mandantes ont un intérêt suffisant dans la 
présente demande introductive d'instance notamment: 

en ce qu'elles sont « une ou des personnes morales dont le siège social est 
situé dans le district judiciaire de Saint-François, au Québec, et qui 
poursuivent des objets analogues ou similaires » au sens des lettres patentes 
supplémentaires de 2018, P-9; 
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- en ce qu'il y avait au moment de la dissolution de MENA'SEN au total 24 de 
ces personnes morales au total dans le district judiciaire de Saint-François 
opérant 1594 unités de logement d'habitation; 

- en ce que sur ces 1531 unités d'habitations, la demanderesse et ses 
mandantes en opèrent 1021; 

- en ce que la demanderesse et ses mandantes représentent 4 des 5 
personnes morales de l'ampleur de MENA'SEN en termes de logements 
administrés, tel qu'il appert du tableau récapitulatif, pièce P-17; 

- en ce que la 3e personne morale de cette ampleur, soit Han-Logement a 
exprimé à la représentante de la demanderesse ne pas vouloir réclamer des 
dommages; 

en ce que selon toute probabilité réelle et sérieuse, n'eût été des lettres 
patentes supplémentaires, P-10, la demanderesse et/ou ses mandantes se 
seraient vues remettre « tous les biens qui restent » à la dissolution de 
MENA'SEN ou encore que la demanderesse et ses mandantes ont été 
privées de cette chance; 

39. Subsidiairement, l'actif de MENA'SEN comprenait un ensemble immobilier qui 
provenait de la contribution de tiers, soit notamment d'une partie du loyer que 
payaient les bénéficiaires; 

40. L'actif de MENA'SEN correspond à cette partie du loyer qui permettait le 
paiement en capital de l'emprunt hypothécaire, pièce P-15; 

41. Les défendeurs n'ont fourni aucun apport au sens de l'article 361 du Code civil 
du Québec; 

42. MENA'SEN avait l'obligation de remettre son actif de 19 555 670$ à une ou 
plusieurs personnes morales dont le siège social est situé dans le district 
judiciaire de Saint-François, au Québec, et qui poursuivent des objets analogues 
ou similaires; 

43.Vu l'obligation ci-haut, les défendeurs avaient l'obligation de désigner un 
liquidateur; 

44.0r, en ne désignant pas de liquidateur, les défendeurs ont commis une autre 
faute les rendant personnellement responsables du préjudice causé à la 
demanderesse au sens de l'article 358 du Gode civil du Quèbec, pour l'omission 
de MENA'SEN d'avoir remis la somme de 19 555 670$ à une ou plusieurs 
personnes morales dont le siège social est situé dans le district judiciaire de 
Saint-François, au Québec, et qui poursuivent des objets analogues ou 
similaires; 
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45.Les défendeurs sont solidairement responsables du préjudice causé à la 
demanderesse et à la demanderesse es qualité de mandataire (...) des 
mandantes; 

46. Les défendeurs sont en demeure de plein droit depuis le 4 mars 2022; 

47. La présente demande introductive d'instance remodifiée est bien fondée en faits 
et en droit. 

POUR CES MOTIFS PLAISE AU TRIBUNAL 

ACCUEILLIR la présente demande introductive d'instance remodifiée; 

CONDAMNER les défendeurs solidairement à verser la somme de 19 555 67000$ à la 
demanderesse et à la demanderesse es qualité de mandataire ( ... ) des mandantes 
avec intérêts au taux légal et l'indemnité additionnelle à compter du 4 mars 2022; 

LE TOUT avec les frais de justice. 

Sherbrooke, le 16 février 2023 

Me Frédéric-Antoine Lemieux 

Me Frédéric-Antoine Lemieux avocats 
Avocats de la demanderesse 
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No 450-06-000002-224 

COUR SUPÉRIEURE 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
PROVINCE DE QUÉBEC 

MME JOHANNE PROULX 
Demanderesse-Locataire 

 
ASSOCIATION SAUVONS MENA’SEN 

Demanderesse-OSBL 
collectivement, les Demanderesses 

c. 
M. MICHEL FORTIN, EX-PRÉSIDENT FAUBOURG 
MENA’SEN ET AL. 

Individuellement, un Défendeur 
et collectivement, les Défendeurs 

-et- 
M. YVES PEPIN, REGISTRAIRE DES ENTREPRISES DU 
QUÉBEC (REQ) 

Registraire-Mis en cause 
-et- 
9254-1556 QUÉBEC INC. 

Acheteur-Mis en cause 

DEMANDE POUR AUTORISATION DE PRODUIRE UNE 
PREUVE APPROPRIÉE, AVIS DE PRÉSENTATION DE LA 

DEMANDE POUR AUTORISATION DE PRODUIRE UNE 
PREUVE APPROPRIÉE, DÉCLARATION SOUS SERMENT 

DE SERGE DUBOIS et PIÈCES R-1A à R-1I 

ORIGINAL 

 Me Doug Mitchell 
dmitchell@imk.ca 

Me Laurence Boudreau 
lboudreau@imk.ca  

514 935-2725 
514 934-3690 
 6086-1 

IMK s.e.n.c.r.l./LLP 
Place Alexis Nihon • Tour 2 

3500, boulevard De Maisonneuve Ouest • bureau 1400 
Montréal (Québec)  H3Z 3C1 

T : 514 935-4460  F : 514 935-2999 
BI0080 
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